
	
	

	
	

Présentation	de	Programme	
intercantonal	de	lutte	contre	la	

dépendance	au	jeu	(PILDJ)	
	
	
	
Le	 Programme	 intercantonal	 de	 lutte	 contre	 la	 dépendance	 au	 jeu	 (ci-après	 PILDJ)	 a	 été	
lancé	 en	 Suisse	 romande	 en	 juillet	 2007.	 Il	 fait	 suite	 à	 la	 volonté	 commune	 des	 cantons	
romands	 de	 coordonner	 leurs	 efforts	 en	matière	 de	 prévention	 du	 jeu	 excessif.	 Il	 s’inscrit	
dans	la	continuité	de	la	convention	intercantonale	sur	les	loteries	et	paris	(CILP),	ratifiée	en	
2006,	qui	prévoit	explicitement	un	engagement	des	cantons	sur	cette	question	(art.18	CILP).	
	
La	Conférence	romande	de	la	loterie	et	des	jeux	(CRLJ)	et	à	la	Conférence	latine	des	affaires	
sanitaires	 et	 sociales	 (CLASS)	 se	 sont	 accordées	 pour	 la	 mise	 en	 place	 du	 PILDJ.	 Le	
Groupement	 romand	 d’études	 des	 addictions	 (GREA)	 a	 été	 mandaté	 pour	 coordonner	 le	
PILDJ.	La	CLASS	(via	le	GRAS)	suit	la	réalisation	de	ce	programme.	Conformément	à	l’accord	
de	collaboration	passé	entre	la	CLASS	et	le	GREA,	ce	dernier	présente	ici	le	programme	cadre	
2016-2018	pour	le	renouvellement	de	cet	accord.	
	
Depuis	 sa	 création	 en	 2007,	 le	 PILDJ	 a	 développé	 des	 activités	 pour	 intervenir	 là	 où	 il	
n’existait	 rien	 et	 pour	 compléter	 les	 offres	 locales	 avec	 des	 projets	 transcantonaux	
(recherche,	campagne	de	prévention,	formation,	etc.).	En	dix	ans,	un	nombre	important	de	
projets	a	vu	le	jour.		
	
La	 coordination	 du	 programme	 est	 assurée	 depuis	 son	 lancement	 par	 le	 Groupement	
romand	d’études	des	addictions	(GREA).	
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Cadre	légal	du	PILDJ	
Le	 concordat	 sur	 la	 surveillance,	 l'autorisation	et	 la	 répartition	du	bénéfice	des	 loteries	 et	
paris	 exploités	 sur	 le	plan	 intercantonal	ou	 sur	 l'ensemble	de	 la	 Suisse	 (CILP)	 est	 entré	en	
vigueur	en	2006.	Ce	dernier	prévoit	à	l’art.	18	la	levée	d’un	impôt	de	0,5%	sur	le	produit	brut	
des	jeux	(de	loterie)	afin	de	financer	des	actions	de	prévention	du	jeu	excessif1.	C’est	dans	ce	
contexte	que	la	Commission	romande	de	la	loterie	et	des	jeux	(CRLJ)	et	la	Conférence	latine	
des	affaires	sanitaires	et	sociales	(CLASS)	se	sont	accordées	pour	la	mise	en	place	d’un	projet	
romand	 pour	 lutter	 contre	 la	 dépendance	 au	 jeu.	 La	 décision	 a	 été	 prise	 en	 juin	 2007	 de	
lancer	un	programme	intercantonal	 (le	PILDJ),	dont	 le	pilotage	a	été	confié	au	GREA.	 Il	est	
financé	à	hauteur	d’environ	1/5	de	la	taxe	du	0,5%,	les	4/5	restent	dans	les	cantons.	

	

Activités	du	PILDJ	
Les	activités	du	PILDJ	sont	réparties	dans	quatre	domaines	:	la	prévention,	la	recherche,	la	
formation	et	la	coordination.	Les	travaux	de	coordination	concernent	la	mise	en	réseau	de	
l’ensemble	des	projets	et	expertises	des	partenaires	œuvrant	dans	leurs	cantons	romands,	
ainsi	que	la	circulation	des	informations	auprès	des	services	de	l’administration	publique,	
responsable	de	la	prise	en	compte	de	la	prévention	du	jeu	excessif.	
	
Activités	d’information	et	de	prévention	
• Permanence	 téléphonique	 0800	 801	 381	 sur	 les	 jeux	 d’argent,	 accessible	 24h	 sur	 24,	

anonyme	et	gratuite,	s’adresse	aux	joueurs,	proches,	professionnels	:	354	appels	en	2015	

• Portail	internet	romand	sur	le	jeu	excessif		www.sos-jeu.ch	3'600	visites	par	mois	

• Matériel	 de	 promotion	 du	 PILDJ	:	 30'000	 brochures	 distribuées,	 carte	 de	 visite,	 stylos,	
etc.	

• Campagnes	de	prévention	grand	public	(2010,	2011)	

• Base	de	données	d’action	de	prévention	et	documentation	scientifique	

	

Activité	de	formation	
Le	PILDJ	a	mis	en	place	une	formation	de	sensibilisation	sur	le	jeu	excessif	à	l’attention	des	
professionnels	non	spécialistes	des	jeux	d’argent	afin	de	renforcer	 le	repérage	précoce	des	
joueurs	problématiques.	
	
Ces	 formations	sont	organisées	en	collaboration	avec	 les	 réseaux	spécialisés	 locaux	du	 jeu	
excessif.	

• 20	formations	ont	été	réalisées	en	Suisse	romande	dont	trois	en	allemand	
• 353	professionnels	sensibilisés	à	la	problématique	du	jeu	excessif	
• 118	services	différents	représentés	par	les	participants.	

	

	

																														 																								
1	Art.	18	(CILP):	«	Taxe	sur	la	dépendance	au	jeu.	Les	entreprises	de	loteries	et	paris	versent	aux	cantons	une	taxe	de	0,5	%	
du	revenu	brut	des	jeux	(RBJ)	réalisé	par	les	différents	jeux	sur	leurs	territoires	cantonaux.	Les	cantons	s’engagent	à	utiliser	
ces	taxes	pour	la	prévention	et	la	lutte	contre	la	dépendance	au	jeu.	Ils	peuvent	collaborer	entre	eux	à	cet	effet	».	
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Activités	de	recherche	
Les	 activités	 de	 recherche	 du	 PILDJ	 s’inscrivent	 sur	 deux	 axes	 :	 d’une	 part,	 le	 fonds	 de	
recherche	qui	soutient	des	petites	recherches	courtes	dans	le	temps	et	innovantes	;	d’autre	
part	l’attribution	de	mandats	spécifiques	sur	les	thèmes	sensibles	en	privilégiant	l’approche	
des	sciences	sociales	(terrain).	

	
Liste	des	recherches	réalisées	ou	en	cours	depuis	l’ouverture	du	PILDJ		
	
	 Titre	 Requérant	 Statut	

1.	 Etude	romande	sur	le	jeu	
Addiction	Suisse	–	Gerhard	Gmel	
Institut	de	médecine	sociale	
et	préventive	(IUMSP)	–	Dr	Jean-Pierre	Gervasoni	

Réalisé	2009	

2.	 Jeu	et	endettement	en	Suisse	romande	
Département	de	sociologie	de	l’UNIGE	–	Prof.	
Sandro	Cattacin	
GREA	–		Géraldine	Morel	

Réalisé	2015	

3.	
Etude	longitudinale	sur	les	jeunes	et	les	
jeux	d’argent	en	Suisse	romande	
(Génération	Free).	

GRSA	-	Groupe	de	recherche	sur	la	santé	des	
adolescents,	Institut	de	médecine	sociale	
et	préventive	(IUMSP)	–	Dr	Joan-Carles	Suris	

En	cours	

4.	
Jeu	excessif	:	des	croyances	du	patient	aux	
croyances	du	médecin	

Service	d’addictologie.	Département	de	
psychiatrie.	HUG	-	Pr	Daniele	Zullino	

Réalisé	2014	

5.	
Jeu	problématique	et	pathologique	en	
Suisse	romande	et	ses	conséquences	
financières	pour	les	joueurs	et	leur	famille	

IRENE	-	Institut	de	recherche	économique	de	
l’Université	de	NE	-	Pr	Claude	Jeanrenaud	
Centre	du	Jeu	Excessif	-	Dr	Olivier	Simon	

Réalisé	2015	

6.	 Paris	sportifs,	poker	et	casino	en	ligne	
Service	d’addictologie.	Département	de	
psychiatrie.	HUG	-	Dr	Yasser	Khazaal	

Réalisé	2016	

7.	
Coût	social	du	jeu	excessif	en	Suisse	
romande	

IRENE	-	Institut	de	recherche	économique	de	
l’Université	de	NE	-	Pr	Claude	Jeanrenaud	
Centre	du	Jeu	Excessif	-	Dr	Olivier	Simon	

Réalisé	2012	

8.	 Les	adolescents	et	les	jeux	d’argent		

GRSA	-	Groupe	de	recherche	sur	la	santé	des	
adolescents,	Institut	de	médecine	sociale	
et	préventive	(IUMSP)	–	Dr	Joan-Carles	Suris	
Centre	du	Jeu	Excessif	-	Dr	Olivier	Simon	

Réalisé	2012	

9.	
Evaluation	de	la	ligne	téléphonique	0800	
801	381	

Institut	de	médecine	sociale	
et	préventive	(IUMSP)	–	Dr	Jean-Pierre	Gervasoni	

Réalisé	2011	

10.	 Mon	ado,	les	jeux	et	les	réseaux	sociaux	
Addiction	Valais	–	Mme	Pascale	Schalbetter.	
En	collaboration	avec	RNVP	à	Genève.	

Réalisé	2015	

11.	

Prévention	du	jeu	excessif	par	les	
opérateurs	en	Suisse	romande.	Données	
disponibles	et	perception	des	acteurs.	
(PREJEOP)	

Centre	du	Jeu	excessif	(CHUV),	Lausanne	–	Dr	
Olivier	Simon	

En	cours	

12.	
Revue	de	la	littérature	internationale	dans	
le	domaine	des	jeux	d’argent	

Claudia	Dubuis,	sociologue	indépendante.	 Réalisé	2014	

13.	
Revue	de	la	littérature	médicale	
internationale	dans	le	domaine	des	jeux	
d’argent	

Centre	du	Jeu	Excessif	-	Dr	Olivier	Simon	 En	cours	

14.		
Cohérence	des	politiques	publiques	sur	les	
jeux	d'argent	

Institut	des	hautes	études	en	administration	
publique	(IDHEAP)	–	Jean-François	Savard	

En	cours	

15.		
Panorama	des	actions	de	prévention	des	
jeux	d’argent	en	Suisse	romande	

Christophe	Al	Kurdi,	chercheur	indépendant	 En	cours	
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